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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« La police de proximité passe aussi par la mise en place d’un récépissé lors des contrôles 
d’identité, afin d’éviter qu’un citoyen ou une citoyenne puisse être contrôlé plusieurs fois par mois 
par des agents de police. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Pour améliorer qualitativement le contact avec la police, il est nécessaire de mettre en place un 
récépissé lors des contrôles d’identité.

En effet, une partie de nos concitoyens victimes de discriminations souffrent de l’exposition répétée 
à des contrôles d’identité par les policiers et gendarmes. Cette exposition fréquente crée une 
distance vis-à-vis de la police et fragilise grandement l’adhésion au contrat républicain. Surtout 
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quand ces contrôles sont effectués de manière répétée par les mêmes policiers auprès des mêmes 
personnes ou groupes de personnes.

La mise en place d’un récépissé de contrôle d’identité permettrait aux personnes les plus 
fréquemment contrôlées de présenter ce récépissé afin d’éviter de subir de manière répétée des 
contrôles, souvent vécus comme une humiliation par nos concitoyens les plus souvent sollicités 
pour présenter leurs papiers.

Il s’agit en outre de mettre en place une politique de sûreté publique réellement efficace. Après 
avoir mis en place cette mesure, la ville de Fuenlabrada, en Espagne, a constaté une diminution de 
75% des contrôles d’identité et une multiplication par quatre des contrôles permettant effectivement 
de repérer des délits ou des infractions. 
"


